
 

Situation sanitaire départementale au 17 mars 2022 

 

SITUATION SANITAIRE 

Dans les Hauts-de-France, sur la période du 5 au 11 mars, une reprise épidémique est observée avec un taux 
d'incidence en hausse (+34 %) et un taux de positivité également de nouveau en hausse (+3,6 pts).  

A l’échelle départementale, on observe également une hausse, moins marquée, du taux d'incidence (+13 %) 
et du taux de positivité (+1,6 point). 

 

Cependant la situation à l'hôpital dans l'Oise continue de s'améliorer, même si le nombre d'hospitalisations 
conventionnelles pour COVID augmente à l'échelle régionale. 

 

 



 

 

ALLÉGEMENT DES PROTOCOLES 

Suite à la publication du décret du 12 mars 2022, les mesures d’allègements ont été traduites dans les proto-
coles, guides et FAQ ministérielles. 

Ne subsistent que les documents suivants : 

- des « recommandations sanitaires générales dans le cadre de la lutte contre le Covid 19 » du ministère 
de la santé. (Document joint, à télécharger sur https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/recommanda-
tions_covid_19-3.pdf) 

- un « guide repère des mesures de prévention des risques de contamination au COVID-19 » dans les 
entreprises et sa déclinaison dans la FAQ de la fonction publique. (Document joint, à télécharger sur 
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-entreprises-guide-repere.pdf) 

Par ailleurs, des protocoles spécifiques existent encore à l’éducation nationale et dans les transports, 
compte tenu des mesures spécifiques qui s’y appliquent. (Retrouvez la FAQ du ministère de l'éducation 
nationale sur https://www.education.gouv.fr/covid-19-questions-reponses et la FAQ du ministère des 
transports sur https://www.ecologie.gouv.fr/faq-covid-19-reglementations-dans-transports .) 

Tous les autres protocoles sont suspendus. 

 
VACCINATION 

Le taux régional de couverture vaccinale générale (tous âges, 1ère injection) est de 79,4% au 13 mars 2022. 

 



Nous continuons d'observer un ralentissement de la vaccination 

 

Rappel, centres ouverts dans l'Oise jusqu'au 31 mars au moins :  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


